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35-2022-08-31-00006

Arrêté zonal de circulation routière
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Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ DU 31 AOUT 2022 PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À TITRE TEMPORAIRE À
L’INTERDICTIONDE CIRCULATION À CERTAINES PÉRIODES DES VÉHICULES DE TRANSPORT DE

MARCHANDISESDE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC DANS LE CADRE DE LA GESTION D’UNE
ÉPIZOOTIE D’INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGÈNE (IAHP)

LE PREFET DE ZONE

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles r.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU  le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel  BERTHIER, préfet de la
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes, notamment son article 5-I ;

VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2021 relatif aux interdictions complémentaires de circulation
des véhicules de transport de marchandises pour l’année 2022 ;

CONSIDÉRANT le  caractère  extrêmement  contagieux  et  grave  de  l’influenza  aviaire  hautement
pathogène (iahp) et l’existence de cas avérés sur le territoire national ;

CONSIDÉRANT la  détection de nouveaux foyers  de contamination sur  le territoire de la zone de
défense et de sécurité ouest, dans les départements de la manche, du morbihan et de l’ille-et-vilaine,
ainsi que de la faune sauvage sur le littoral ;

CONSIDÉRANT les missions de dépeuplement de volailles confiées à l’entreprise gt logistics basée à
bassens (33), via un marché national conclu avec le ministère de l’agriculture dans le cadre de la lutte
contre les épizooties ;

CONSIDÉRANT que les retards d’approvisionnement, en matériels, matériaux, produits ou véhicules
indispensables à la  gestion des foyers de contamination à l’iahp,  peuvent avoir  des conséquences
sanitaires ou économiques préjudiciables au regard du caractère exponentiel des épizooties de ce type ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faciliter la continuité des actions de lutte y compris le week-end, et par
conséquent, la circulation des véhicules transportant les matériels, matériaux, produits ou véhicules
nécessaires au dépeuplement de volailles en élevages ou sur sites dédiés, dans le cadre de mesures
ordonnées par l’état ;

SUR PROPOSITION de l’état-major interministériel de zone ;
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ARRÊT  É  

ARTICLE 1

La circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, en
charge  ou  en  retour  à  vide,  transportant  des  matériels,  matériaux,  produits  ou  véhicules
nécessaires au dépeuplement de volailles en élevages ou sur sites dédiés, dans le cadre de
mesures ordonnées par l’État, est exceptionnellement autorisée, dans les départements de la
zone de défense et de sécurité Ouest :

• du samedi 3 septembre à 22 h 00 au dimanche 4 septembre à 22 h 00,
• du samedi 10 septembre à 22 h 00 au dimanche 11 septembre à 22 h 00,
• du samedi 17 septembre à 22 h 00 au dimanche 18 septembre à 22 h 00,
• du samedi 24 septembre à 22 h 00 au dimanche 25 septembre à 22 h 00,
• du samedi 1er octobre à 22 h 00 au dimanche 2 octobre 2022 à 22 h 00 ,
• du samedi 8 octobre à 22 h 00 au dimanche 9 octobre 2022 à 22 h 00.

ARTICLE 2

Les conducteurs des véhicules doivent pouvoir justifier de la conformité du transport effectué
au titre des dispositions de la présente dérogation en cas de contrôle. Les justificatifs doivent
être fournis aux agents de contrôle et se trouver à bord du véhicule, ou être immédiatement
accessibles s’ils sont dématérialisés.

ARTICLE 3

Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest :
les  préfets  des  départements  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  les  directeurs
départementaux des territoires (et de la mer), les directeurs départementaux de la sécurité
publique, les commandants des groupements départementaux de gendarmerie.

le Préfet de zone,

signé
Emmanuel BERTHIER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES D ILLE ET VILAINE

Le comptable, Jean-Marc LUCAS, responsable du service des impôts des entreprises de Vitré ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Gaelle MALAQUIN et à Mme Emmanuelle ROBIC, adjointes

au responsable du service des impôts des entreprises de Vitré, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ; 

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et de remboursement de crédit

d'impôt, dans la limite de 60 000 € par demande ;

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, et en matière de gracieux fiscal, les décisions portant

remise, modération ou rejet, dans les limites suivantes aux contrôleurs désignés ci-après :
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2°) en matière de crédit  d'impôts,  les décisions dans les limites suivantes aux contrôleurs et  agents

désignés ci-après :

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer 

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites  et  portant  remise,

modération ou rejet ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux contrôleuses et agent désignés ci-après :

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département d’ILLE ET VILAINE

A  Vitré, le 01 septembre 2022

Nom et prénom des agents grade Limite

Contrôleuse des finances publiques

Christophe BERTIN Contrôleur des finances publiques

Nathalie DE GIOVANNI Contrôleuse des finances publiques

Virginie JUNKAR Contrôleuse des finances publiques

Laurent JOURDREN Contrôleur principal des finances publiques

Nina LOISEL Contrôleuse des finances publiques

Hélène MUZELLEC Contrôleuse des finances publiques

Françoise NOEL Contrôleuse des finances publiques

Sylvie RICAUD Contrôleuse des finances publiques

Vincent SPENDOLINI Contrôleur des finances publiques

Isabelle BEAULAN 10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

Nom et prénom des agents grade Limite

Contrôleuse des finances publiques

Christophe BERTIN Contrôleur des finances publiques
Nathalie DE GIOVANNI Contrôleuse des finances publiques

Virginie JUNKAR Contrôleuse des finances publiques

Laurent JOURDREN Contrôleur principal des finances publiques

Nina LOISEL Contrôleuse des finances publiques

Hélène MUZELLEC Contrôleuse des finances publiques
Françoise NOEL Contrôleuse des finances publiques

Sylvie RICAUD Contrôleuse des finances publiques

Vincent SPENDOLINI Contrôleur des finances publiques

Carole MARTEL-HENRY Contrôleuse des finances publiques

Julien GELAND

Isabelle BEAULAN 10 000,00 €

10 000,00 €
10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €
10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

5 000,00 €
Agent administratif principal des finances 
publiques

5 000,00 €

Nom et prénom des agents grade Limite

Monique CHANCEREL Contrôleuse principale des finances publiques
Isabelle PEUDENIER Contrôleuse principale des finances publiques

Romain MAIRE

10 000,00 €
10 000,00 €

Agent administratif principal des finances 
publiques 10 000,00 €
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35-2022-09-01-00006

Délégation de signature de M. JULOU Pascal,

responsable du service des impôts des

entreprises de Rennes 1 aux agents de sa

structure en matière de contentieux et gracieux

fiscal
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2022-09-01-00017

Délégation de signature de M. Renan MELLET,

responsable du Service des impôts des

particuliers de FOUGÈRES, aux agents de sa

structure en matière de contentieux et gracieux

fiscal
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2022-09-01-00004

Délégation de signature de Mme Corinne

LEFEUVRE, responsable du SIP de Vitré, en

matière de contentieux, gracieux fiscal et

recouvrement de l'impôt aux agents de sa

structure
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2022-09-01-00012

Délégation de signature de Mme Dominique LE

BERT, responsable du Service des impôts des

entreprises de Rennes 2 en matière de

contentieux-gracieux, aux agents de sa structure
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

La comptable, Dominique LE BERT, responsable du SIE de RENNES-2

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée à  Madame PARIS Nathalie,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances

Publiques, adjointe à la responsable du SIE de RENNES 2, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et de crédits d'impôt, dans la limite

de 100 000 € par demande ; 

5°)  les documents nécessaires  à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et, notamment, les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à Mesdames FARGUES Marie-Hélène et MARZET Marine, inspectrices

des Finances publiques et  à Monsieur  FERRIER Eric,  inspecteur  des  Finances Publiques,  à l’effet  de

signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et de crédits d'impôt, dans la limite

de 100 000 € par demande ; 

5°)  les documents nécessaires  à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois

et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et, notamment, les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

FARGUES Marie-Hélène Inspectrice
des Finances

publiques

60 000 € 60 000 € 6 mois 15 000 €

MARZET Marine Inspectrice
des Finances

publiques

60 000 € 60 000 € 6 mois 15 000 €

FERRIER Eric Inspecteur
des Finances

publiques

60 000 € 60 000 € 6 mois 15 000 €
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et, notamment, les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

FORT Christine Contrôleuse
principale des

Finances Publiques

10 000 € 5 000 € 6 mois 5 000 €

GAGEOT Jean-Marc Contrôleur principal
des Finances

Publiques

10 000 € 5 000 € 6 mois 5 000 €

HAMON Jérôme Contrôleur des
Finances Publiques

10 000 € 5 000 € 6 mois 5 000 €

LALLINEC Aimée Contrôleuse des
Finances Publiques

10 000 € 5 000 € 6 mois 5 000 €

TURPIN Claude Agent principal des
finances publiques

- 2 000 € 6 mois 2 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

BERNARD Marie-Thérèse Contrôleuse des
Finances Publiques

10 000 € 5 000 €

BONDESAN Héléna Contrôleuse principale
des Finances Publiques

10 000 € 5 000 €

BRIAND Manuella Contrôleuse des
Finances Publiques

10 000 € 5 000 €

CARFANTAN Christine Contrôleuse des
Finances Publiques

10 000 € 5 000 €

EZAN Sylvie Contrôleuse principale
des Finances Publiques

10 000 € 5 000 €

FARAUT-JOURNEE Christelle Contrôleuse principale
des Finances Publiques

10 000 € 5 000 €

GALLIEN Isabelle Contrôleuse des finances
publiques

10 000 € 5 000 €

LATSCHA Sandrine Contrôleuse principale
des Finances Publiques

10 000 € 5 000 €

LE BIHAN Karine Contrôleuse des
Finances Publiques

10 000 € 5 000 €

LE GAC David Contrôleur des finances
publiques

10 000 € 5 000 €

LE POGAMP Florence Contrôleuse principale
des finances publiques

10 000 € 5 000 €

LE BEAU Emmanuel Contrôleur des finances
publiques

10 000 € 5 000 €

LECORGNE Simone Contrôleuse principale
des Finances Publiques

10 000 € 5 000 €

LERAY Sylvain Contrôleur des finances
publiques

10 000 € 5 000 €

MOUTAMALLE Eugène Contrôleur des finances
publiques

10 000 € 5 000 €

ROUILLÉ Emmanuelle Contrôleuse des
Finances Publiques

10 000 € 5 000 €

TREUST Florian Contrôleur des finances
publiques

10 000 € 5 000 €

ZAVADESCO Gaëtane Contrôleuse des finances
publiques

10 000 € 5 000 €

GUIDEL Ronan Agent principal des
finances publiques

2 000 €

HUCHET Yoann Agent principal des
finances publiques

2 000 €

LOUVEL AUDREY Agente principale des
finances publiques

2 000 €

MABIRE-BEX Lénaïk Agent principal des
finances publiques

2 000 €
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

MACE Marie-Paule Agente principale des
finances publiques

2 000 €

MENGUY Aude Agente principale des
finances publiques

2 000 €

QUERCELIN Laurence Agente principale des
finances publiques

2 000 €

SAVIN Marine Agente principale des
finances publiques

2 000 €

SEBBAH Frédéric Agent principal des
finances publiques

2 000 €

Article 5

Le présent arrêté prend effet au 1er septembre 2022 et sera publié au recueil des actes administratif du

département d'ILLE-ET-VILAINE

A RENNES, le 30 août 2022

La comptable des finances publiques,
Responsable du SIE de RENNES 2

Dominique LE BERT
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2022-09-01-00019

Délégation de signature générale de M.

Jean-Pierre PLANTEC, comptable public de la

trésorerie hospitalière de FOUGÈRES, à Mme

KIEPURA Sophie, inspectrice des Finances

Publiques
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2022-09-01-00008

Délégation générale de signature de M.

ERUSSARD Gilles, chef de poste par intérim de la

trésorerie de Montauban de Bretagne à Mme

PERON Françoise
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2022-09-01-00023

Délégation générale de signature de M.

Jean-Marc LUCAS, responsable du Service des

Impôts des Entreprises de VITRE, à Mme

Emmanuelle ROBIC, inspectrice des Finances

Publiques

Direction Régionale des Finances publiques - 35-2022-09-01-00023 - Délégation générale de signature de M. Jean-Marc LUCAS,

responsable du Service des Impôts des Entreprises de VITRE, à Mme Emmanuelle ROBIC, inspectrice des Finances Publiques 72



Direction Régionale des Finances publiques - 35-2022-09-01-00023 - Délégation générale de signature de M. Jean-Marc LUCAS,

responsable du Service des Impôts des Entreprises de VITRE, à Mme Emmanuelle ROBIC, inspectrice des Finances Publiques 73



Direction Régionale des Finances publiques

35-2022-09-01-00022

Délégation générale de signature de M.

Jean-Marc LUCAS, responsable du Service des

Impôts des Entreprises de VITRE, à Mme Gaëlle

MALAQUIN, inspectrice des Finances Publiques
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2022-09-01-00011

Délégation générale de signature de Mme Laure

Soudain, payeuse régionale, à Mme Françoise

COSSON, inspectrice des Finances publiques
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2022-09-01-00018

Délégation générale de signature de Mme LE

HARS Ghislaine, responsable du Service de

Gestion Comptable de VITRE, à Mme CHURIN

Sybille, inspectrice des Finances Publiques
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2022-09-01-00013

Délégation générale de signature de Mme

Nathalie BALAGUER, responsable du pôle de

recouvrement spécialisé de la DRFiP 35, aux

agents de sa structure
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2022-09-01-00016

Délégation générale de signature par M. Renan

MELLET, responsable du SIP de Fougères, pour M.

Philippe SAINT-MARTY, inspecteur des Finances

Publiques
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